
DEPARTEMENT DE LA MEUSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE DIEUE SUR MEUSE

Séance du 31 mai 2018

Afférents au Conseil 15
En exercice 15
Qui ont pris part à la 
délibération 15
Date de convocation 25/05/2018
Date d’affichage 04/06/2018

L’an deux mil dix huit, le trente et un mai, à 20 h 30, le conseil municipal, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Mr DUMONT Jean-Claude, Maire.  

Etaient présents : M. DUMONT JC, Mme GUERMEUR M., M. WATRIN 
F., Mme SERRE F., M. LEPRINCE R., M. KNAJDER M.,   M. HENRY G., M. VOILQUIN 
Alain, Mme BAVOUX F., Mme GAND E., M. LEPAGE J-N., Mme ROUX A., Mme 
NAWROCKI B., M. LEPAGE P.

Absente excusée : Mme LULLO Esperanza donnant pouvoir à M. 
VOILQUIN Alain.

Mme GUERMEUR Michèle est nommée secrétaire de séance. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
2018-05-D02
Pour l’année 2018, le conseil municipal décide d’attribuer les subventions suivantes aux 
associations : 
                    GROUPE 2                 GROUPE 3

           SOCIOCULTURELLES                  LOISIRS

JARDIN DES LIVRES 2 650 ATELIER PEINTURE 140
CLUB BONNE HUMEUR 775 CHORALE VAL DE MEUSE 330

ANCIENS COMBATTANTS 235 CHEVALIERS DE LA GAULE 150
+ subvention exceptionnelle 

(travaux) 1 350
OCL 5 700 TEAM DU VAL DE MEUSE 235

TRADITIONS MEUSIENNES 2 375 FIL ET SOUPLESSE 380
PETIT THEATRE 475 AIKIDO 200

total 12 210 total 2 785
Mme Michèle GUERMEUR, présidente du Groupe Vocal du Val de Meuse, M. Romuald 
LEPRINCE, Mmes Fabienne BAVOUX et Evelyne GAND, respectivement président, secrétaire et 
trésorière de l’OCL, M. Alain VOILQUIN, trésorier des Chevaliers de la Gaule, sont sortis de la 
salle au moment du vote de la subvention à leurs associations

La dépense sera prélevée à l’article 6574 du BP2018.

Ont signé au registre les membres présents. 

Copie conforme.
Le Maire,
Jean-Claude DUMONT.
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